
Charte de prêt des Liseuses 

 

La bibliothèque municipale met à la disposition de ses lecteurs 2 liseuses qui constituent une alternative à l’offre 

actuelle. Ce nouveau service est destiné, notamment, à favoriser l’accès à la culture via les supports numériques 

nomades en complément des supports physiques existants. Défricheur de nouvelles pratiques de lecture, la 

bibliothèque propose ainsi aux lecteurs de se les approprier et s’ouvre vers de nouveaux publics. 

 

Conditions générales 

Le prêt d’une liseuse électronique est réservé aux lecteurs adultes de la bibliothèque et dont la cotisation annuelle est à 

jour.  

Le prêt est soumis à la signature de cette présente charte plaçant la liseuse sous la responsabilité du lecteur emprunteur 

jusqu’à son retour à la bibliothèque. 

Le prêt est également soumis à la remise d’un chèque de caution de 144 € correspondant au prix de la liseuse et de son 

matériel. 

 

Modalités de prêt 

Le prêt est limité aux lecteurs âgés d’au moins 18 ans qui se sont acquittés du paiement de leur cotisation annuelle à la 

bibliothèque. 

Un seul prêt de liseuse par carte est possible à la fois.  

La durée de prêt est de 21 jours, soit 3 semaines, et n’est pas renouvelable. Le retour n’est pas accepté tant que tous les 

éléments fournis ne sont pas rendus. 

Les liseuses sont réservables quand elles sont déjà empruntées.  

Le prêt et le retour des liseuses s’effectuent à la banque de prêt de la bibliothèque uniquement et pendant les heures 

d’ouverture au public. Les liseuses empruntées ne peuvent donc absolument pas être déposées dans la boîte aux livres 

de la bibliothèque. 

 

Assistance technique 

Le personnel de la bibliothèque ne peut assurer qu’une assistance technique de base pour l’utilisation des liseuses. 

Néanmoins, il tentera de répondre à vos questions et de mettre à jour les conseils d’utilisation consultables sur le site 

www.bibliotheque-vaulnaveys-le-haut.webnode.fr, rubrique « Liseuses ». 

 

Pénalités  

En cas de non restitution de la liseuse, quelle qu’en soit la cause, perte ou vol, et au-delà  de 21 jours de prêt, le chèque 

de caution de 144 € sera encaissé par le Trésor Public. Il en sera de même en cas de détérioration de l’appareil.  

 

Précaution d’utilisation 

- Manipulez l’appareil avec précaution. 

- Il est interdit de modifier les contenus fournis. Le chargement des liseuses est exclusivement effectué par la 

bibliothèque. 

 

Le matériel prêté  

- Une liseuse électronique 

- Une housse de protection 

 

 

Charte adoptée en Conseil Municipal le 14 janvier 2014 

 

Acceptation de la charte 

Je certifie avoir pris connaissance des conditions de prêt de la liseuse et m’engage :  

 

- à respecter les délais de prêt (21 jours sans renouvellement),  

- à restituer la liseuse et son matériel en l’état, ou à en rembourser le coût de remplacement,  

- à restituer tels quels les textes et les paramétrages initialement fournis. 

 

Nom : Prénom :  Numéro de carte de lecteur : 

 

A Vaulnaveys-le-Haut,  

Date :       Signature (suivi des mentions « lu et accepté ») : 


